UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS����BUREAU DE DÉVELOPPEMENT�DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d�Document 2/REP/015(Rèv.1)-F

12 octobre 1999

Original: anglais���DEUXIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 30 AOÛT - 3 SEPTEMBRE 1999�DEUXIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 6 - 10 SEPTEMBRE 1999����







Question 15/2: 	Développement et gestion des ressources humaines pour faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles, une attention particulière étant accordée aux questions d'emploi et d'égalité des sexes





COMMISSION D'ÉTUDES 2



ORIGINE:	RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 15/2



TITRE:	RAPPORT DE LA RÉUNION SUR LA QUESTION 15/2



________

La réunion a eu lieu le 9 septembre 1999 à 11 h 30 sous la présidence du Rapporteur, M. Pierre Derôme, et les participants se sont fondés sur l'ordre du jour proposé pour la Question 15/2 (Document 2/OJ/009).

Discussion

1	Le Rapporteur a fait brièvement le point de l'état actuel des travaux; il a rappelé qu'un consensus s'était dégagé sur la nécessité d'élaborer, à titre de moyen de formation, un certain nombre d'études de cas régionales pour étudier, en profondeur, les principaux problèmes auxquels le secteur doit faire face. La structure type d'une étude de cas a été élaborée et la première étude de cas (Amérique centrale) devrait être achevée d'ici à la fin de l'année.

2	Le Président du Groupe spécial sur le développement des ressources humaines (M. David Mellor) a présenté le Document 2/074 qui rend compte des activités menées par ce Groupe.

3	M. Mellor a également présenté le Document 2/087 qui fait état de son expérience en matière d'échange de compétences entre les centres d'excellence.

Les délégations de la France et de Thomson-CSF ont tenu a faire les déclarations suivantes au sujet du Document 2/087 présenté par Mr. Mellor:

-	Le représentant de la France, après avoir pris des instructions, demande que la partie de la 	phrase débutant le troisième paragraphe de la conclusion “Il est clair que …… que le monde 	francophone” soit supprimée.

- 	Le représentant de Thomson-CSF marque sa totale désapprobation vis-à-vis du dudit document 	et en particulier de la phrase débutant le troisième paragraphe de la conclusion.  Il demande que 	la partie de la phrase “Il est clair que …… que le monde francophone” soit supprimée.

4	Le Rapporteur a présenté ensuite le Document 2/099 et expliqué l'objectif ainsi que le contenu des cinq parties de la structure qui sera utilisée pour élaborer les différentes études de cas régionales.

Le représentant de la Syrie a demandé au BDT s'il avait à sa disposition les nombreuses informations nécessaires. Il a également fait remarquer que les bureaux régionaux devraient être chargés de fournir ces informations. 

Les participants ont alors décidé de recommander au BDT de prendre les mesures pour que les bureaux régionaux attribuent les ressources appropriées permettant la diffusion des informations disponibles, l'objectif étant d'élaborer la structure des études de cas.

5	Les participants ont pris note des préoccupations du représentant de l'Erythrée qui s'est plaint du manque de mesures concrètes prises par le BDT pour fournir l'assistance qui lui avait été demandée en matière de formation dans les domaines suivants: stratégie/politique générale/réforme du secteur.

6	M. Jaime Herrera a présenté le Document 2/101 qui met l'accent sur les problèmes liés à l'élaboration d'études de cas et lance un appel en faveur d'une coopération concernant l'élaboration d'études de cas sur différentes régions.

7	Mme Susan Hart du Canada a présenté le Document 2/110 qui décrit un projet exécuté par des volontaires dans le domaine des techniques de l'information et de la communication.

8	M. Herrera a présenté le Document 2/123, rapport de la huitième réunion interrégionale sur la formation et les ressources humaines qui s'est tenue à Coventry.

9	Le Rapporteur a présenté le Document 2/124 qui met en évidence les compétences en matière de ressources humaines dont les organes de réglementation ont besoin face au nouvel environnement des télécommunications.

10	S'agissant des éléments ci�après des travaux futurs, les participants ont décidé:

a)	d'examiner et de diffuser une version de la première étude de cas, en vue de tester et d'évaluer son utilité et d'améliorer sa structure et son contenu, le cas échéant;

b)	de chercher à obtenir des ressources pour mener à bien des études de cas dans les autres régions;

c)	d'élaborer des recommandations sur la façon de développer des compétences en matière réglementaire et de développer les nouvelles qualifications requises.

11	Il a été indiqué que les travaux continueraient d'être effectués par voie électronique.

12	Les participants ont également décidé de recommander:

a)	que le BDT réserve une part importante du temps de travail de l'expert régional en DRH pour le suivi des spécialistes qui élaboreront les études de cas;

b)	d'approuver les Recommandations formulées à Coventry et de les adopter comme résultats des travaux de la Commission d'études 2 de l'UIT�D aux fins de présentation à la prochaine réunion de la Commission d'études en septembre 2000.

___________
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